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1 Définition

a. Objectif
La disposition spécifique POLMAR - TERRE du Var complète les dispositions générales de l’ORSEC départemental en matière
de lutte contre les pollutions maritimes affectant le littoral. 
Les volets infra - POLMAR des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde (PCS et PICS) doivent être compatibles
et cohérents avec la disposition spécifique POLMAR - TERRE du département.

b. Champ d’application et réglementation de référence
(https://www.polmarterre.fr/index.php/legislation/)

La disposition spécifique POLMAR - TERRE permet au préfet de département de préparer, d’organiser et de conduire, depuis
la terre, la lutte contre toute pollution du milieu marin et du littoral non chronique résultant d’un accident ou d’une avarie
maritime,  terrestre  ou  aérienne,  délibérée  ou  non,  et  qui  entraîne  ou  risque  d’entraîner  le  déversement  en  mer
d’hydrocarbures ou de tout autre produit polluant, et la pollution des littoraux.
Elle concerne toutes les opérations pouvant être engagées depuis et sur les côtes, dès connaissance de l’évènement et
jusqu’au traitement final des déchets. Ces opérations sont réalisées en complément de celles engagées par l’exploitant ou
l’armateur, qui reste en permanence le premier responsable de la pollution occasionnée par son navire ou son installation et
du traitement de cette pollution, et en complément de celles menées par d’autres directeurs des opérations de secours
(préfet maritime notamment).
À ce jour sont applicables, les arrêtés et instructions du Premier ministre constituant la documentation nationale POLMAR -
TERRE, à savoir :

• Instruction du 19 juillet 2022 relative à la lutte contre la pollution du milieu marin,

• Arrêté du 8 mars 2022 portant modification de l’arrêté du 19 août 2020 relatif à l’organisation et aux missions du Pôle National
d’Expertise (PNE) POLMAR - TERRE,

• Instruction du 5 mars 2018 relative à l’engagement et au financement des mesures de protection ou de lutte contre les pollutions
marines (financement POLMAR  de crise),

• Instruction du 22 août 2014 relative au rôle des DIRM, DM, DREAL, DRIEA, DRIEE, DRIHL, DEAL, DIR dans la prévention des crises et
la gestion des situations d’urgence et de post-crise dans les domaines de compétence du MEDDE et du MLET,

• Instruction du 07  octobre  2014  relative  au  rôle  des directions  départementales  interministérielles  (DDI)  dans  la  prévention,  la
préparation, la gestion de la crise et de la poste crise,

• Instruction  du  28  mai  2009  relative  aux  dispositions  générales  de  l’ORSEC  maritime,  de  l’ORSEC  zonale  et  de  l’ORSEC
départementale pour faire face aux événements maritimes majeurs,

• Instruction du 1er avril 1992 relative aux problèmes juridiques et contentieux liés aux pollutions marines accidentelles.

La présente disposition spécifique POLMAR - TERRE du Var est a été élaborée sur la base :
- du guide méthodologique d'aide à la mise à jour des dispositions spécifiques départementales et zonales du CEDRE ( juin
2015) ;
- des éléments de retour d'expérience de la crise POLMAR - TERRE consécutive à la collision au large du Cap Corse "Virginia
- Ulysse" en octobre 2018 ;
- de l’instruction de la première ministre relative à la lutte contre la pollution du milieu marin du 19 juillet 2022  ;

Le  contenu de ce  document est,  de ce  fait,  la  traduction opérationnelle,  adaptée  au  Var,  des éléments  de doctrine
nationale POLMAR - TERRE. 
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2 Autorités de direction et de coordination à terre : Maires ou Préfet de département ?

La responsabilité de la lutte, depuis la terre, contre un épisode de pollution maritime incombe de façon permanente aux
maires et au préfet de département. Si la gestion de l’évènement dépasse les limites ou les capacités d’une commune, le
préfet du département devient alors le directeur des opérations de secours et active la disposition spécifique POLMAR -
TERRE de l’ORSEC départemental.

Schéma d’aide à la décision du préfet :

Témoin, Pollueur,  PREMAR,  DDTM/DML, Collectivités, CROSS,  SDIS, Forces de
l’ordre

RISQUE DE POLLUTION MARITIME
D'AMPLEUR EXCEPTIONNELLE

RISQUE DE POLLUTION DEPUIS UNE
INSTALLATION A TERRE VERS LA MER

PRÉ-ALERTE

1
Pollution d’ampleur

exceptionnelle qui nécessite
une action coordonnée à

l’échelle de la façade
maritime

2
La pollution
dépasse le

périmètre communal

3
Les moyens de

lutte de la
commune sont

insuffisants

4
Difficultés techniques qui
nécessitent l’intervention

et la coordination d’experts
et de spécialistes

SI AUCUNE DE CES CONDITIONS
N’EST CONSTATÉE :

les opérations de secours puis de lutte relèvent

du maire → Activation du PCS
Le Préfet du Var veille et conseille

SI AU MOINS UNE (1) DE CES CONDITIONS
EST CONSTATÉE :

le Préfet du Var devient Directeur des Opérations
de Secours (DOS) puis de Lutte (DOL)
→ Activation DS POLMAR - TERRE 83

ET /OU ET /OU

Premières mesures
& données POLMAR - MER (PREMAR) :

Nature a priori des polluants & Ampleur de la
pollution
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 DOMAINE D’INTERVENTION : DOMAINE TERRESTRE

 DOMAINE D’INTERVENTION : DOMAINE MARITIME

* Sous l’autorité du 1er Ministre (représenté par le Secrétariat Général de la Mer)

** Sous l’autorité du Ministère de l’Intérieur

*** Coordonne les préfets de département et s’assure de la cohérence des
actions terrestres maritimes

OPÉRATION DE
LUTTE À TERRE

OPÉRATION DE
LUTTE EN MER 

Mairie
Plan communal
de Sauvegarde

Préfet de département 2**

PRÉFET MARITIME*
ORSEC Maritime, disposition

spécifique POLMAR - Mer

Préfet de département 1**
ORSEC départementale, disposition

spécifique POLMAR - Terre

LUTTE À L’INTERFACE TERRE-MER

PRÉFET DE ZONE DE 
DÉFENSE ET SÉCURITÉ***

Direction 

Coordination
Répartition des

moyens

Cohérence

2

RÉPARTITION DES RESPONSABILITÉS
DE DIRECTION, COORDINATION ET

INTERFACE MER - TERRE
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ORGANISER
LE SUIVI

FINANCIER
DE LA CRISE

ORGANISER
LE SUIVI

FINANCIER
DE LA CRISE

organisation & planification des opérations de secours et de lutte

83DS POLMAR/TERRE

M.2

M.10

M.3

M.4

M.5

évènement en mer

→  Demander confirma-
tion de l’alerte auprès 
du PRÉMAR

→  Demander 
Nature des polluants 
+ Ampleur de la 
pollution + Actions 
engagées par 
POLMAR/MER

anticiper

Les sites sensibles du littoral 
83 qui seront touchés grâce 
à l’atlas de sensibilité

 Si pollueur connu 

Mettre en demeure l’armateur de faire cesser la 
pollution et de limiter son impact sur l’environnement 
en lui demandant de produire un plan d’action pour le 
nettoyage du littoral

 demander aux communes 
 & epci 
→  Évacuation des personnes sur 

le littoral

→  Fermeture des plages et accès 
au littoral (arrêtés municipaux 
et matérialisation sur le terrain)

→  Nettoyage préventif des plages 
(macro-déchets, bois flottés, 
etc)

→  Remontée des banquettes de 
posidonies en haut de plage

→  Constats d’absence de 
pollution par huissiers et/ou 
dernière mise à jour de l’état 
« zéro » environnemental de 
leur littoral s’il existe

 organiser la communication 
(Conférence et communiqué(s) de 
presse)

 conventionner 
avec associations spécialisées dans les 
soins de la faune sauvage

évènement depuis la terre

→ Demander confirmation de 
l’alerte auprès du POLLUEUR/
GENDARMERIE/POLICE/
MAIRIE

→ Demander 
Nature des polluants + 
Ampleur de la pollution + 
Actions de lutte engagées par 
le POLLUEUR

 organiser des réunions 
 d’information  et de suivi 
des chantiers

avec les élus littoraux et  représentants 
des acteurs impliqués

 préparer le passage à la 
 phase d’accompagnement 
et suivi

 Si pollueur connu  

organiser le passage de relais à 
l’entreprise de nettoyage mandatée par 
l’(es) assurance(s) du(des) pollueur(s) (y 
compris pour la gestion des déchets 
depuis les stockages primaires jusqu’a 
envoi vers centres de traitement)

 SI Pollueur inconnu 

solliciter le Préfet de zone pour mise 
en œuvre des accords cadres zonauxet 
choix du ou des prestataire(s) de 
nettoyage

→  Communiquer sur l’atteinte 
des objectifs de nettoyage 
et sur le retour à la normale

→  Lever la mise en demeure 
des armateurs 

→  Organiser le RETEX
départemental et 
participer au RETEX des 
autres services

 SI Pollueur inconnu 

ORGANISER L’INDEMNISATION DES 
COLLECTIVITÉS ET DES SERVICES DE L’ÉTAT

Suivre les résultats du 
comité de dérive des 
nappes

Modélisation

alerter

Acteurs POLMAR/
Terre 83

RÉCEPTION PRÉ-ALERTE
pour risque de pollution exceptionnelle

ARRIVÉE POLLUTION
d’ampleur exceptionnelle confirmée sur le littoral 83

ARMER COD POLMAR/TERRE 83
(«Plénier» ou de veille)

si
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PHASE D’URGENCE
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3.a

3.a

définir les sites techniquement protégeables

 dimensionner et mobiliser les 
moyens humains et matériels pour : 

→  Pose de barrages de protection des sites 
techniquement protégeables

→ Chantiers publics de nettoyage

Si besoin communiquer au PREMAR 
les moyens disponibles pour la lutte 
en frange littorale

 demander : 
→  à DDTM la fermeture des prises d’eau 

(piscines, thalassos, aquariums, etc...)

→  à DDPP/DDTM le déplacement des 
cultures marines

→  à DDPP/DDTM les décisions 
d’interdiction de pêche/collecte, 
commercialisation et mise à la 
consommation humaine des produits 
issus des cultures marines

 prépositionner sur le littoral les pco
et les moyens humains et matériels

 armer les pco et leur ordonner

le déploiement des barrages de

protection
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PHASE D’URGENCE
OPÉRATIONS DE LUTTE (DOL)

CHANTIERS PUBLICS
PHASE D’ACCOMPAGNEMENT
ET SUIVI CHANTIERS PRIVÉS

PHASE POST ÉVÈNEMENT

3.b
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E

 organiser et lancer les 
 reconnaissances terrain + organiser 
et réaliser les prélèvements de polluants en vue

procédures  administratives et pénales

 définir les priorités d’action 
pour le nettoyage

 armer le ou les pco et ordonner le

lancement des chantiers publics de

nettoyage

 suivre les résultats des chantiers de 
nettoyage

 donner les consignes aux pco pour : 
→  Organisation matérielle des chantiers

→  Objectifs de nettoyage (enlèvements des 
macro-déchets souillés et de la partie 
remobilisable du polluant)

→  Gestion des déchets, et la mise en œuvre 
des stockages primaires

 lancer les chantiers privés via les accords 
cadres si pollueur inconnu

 SI Pollueur inconnu 

organiser les stockages intermédiaires des 
déchets puis le transport des déchets entre 
zone(s) de stockage et zone(s) de traitement 
(mise en œuvre des accords cadre)

 demander à ddtm de : 
→  Définir les objectifs de nettoyage fin sur le 

terrain pour l’entreprise privée

→  Suivre le bon déroulement des chantiers et 
leurs résultats

→  Clôturer les chantiers quand les objectifs 
sont atteints
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1 Définition

L’ORSEC Maritime Méditerranée définit l’organisation générale des secours permettant de faire face, sous l’autorité unique
du  préfet  Maritime  de  la  Méditerranée,  à  l’ensemble  des  crises  de  sécurité  civile,  survenant  dans  les  zones  sous  sa
responsabilité.  L’ORSEC Maritime Méditerranée est  approuvé et  en  vigueur  de  façon permanente  par  arrêté du  préfet
maritime de la Méditerranée (n°184/2021 du 15 juillet 2021).
Il comprend notamment la disposition spécifique concernant la lutte contre les pollutions marines ou «  POLMAR - mer ». Il
est complété par un arrêté d’interface mer-terre signé par le préfet maritime de la Méditerranée, le préfet de zone de
défense et de sécurité Sud et le préfet du Var (arrêté inter-préfectoral du 8 février 2016 en cours de mise à jour).

22Interface mer-terre

Les opérations de lutte en mer contre une pollution marine de grande ampleur sont conduites en application du dispositif
ORSEC maritime. Les opérations depuis la terre sont quant à elles menées en application des dispositions spécifiques des
dispositifs ORSEC zonal et départementaux.
L’AIP intervient en complément de ces dispositions spécifiques ORSEC prises respectivement par le préfet  maritime,  le
préfet de zone de défense et de sécurité Sud et les préfets de département. Il constitue le volet d’interface commun à ces
dispositifs et précise les modalités spécifiques d’organisation des échanges entre directeurs des opérations de secours en
mer et à terre en cas de pollution marine de grande ampleur et vise essentiellement à préparer l’arrivée sur le littoral des
nappes de pollution ainsi que le débarquement des déchets récupérés en mer.

32Liens vers les documents de référence

→ ORSEC Maritime Méditerranée : https://www.premar-mediterranee.gouv.fr/page/orsec-maritime-mediterranee avec
• Interface entre les dispositifs départementaux et zonal de l’ORSEC Maritime : pages 75 à 80 ;
• Disposition spécifique concernant la lutte contre les pollutions marines ou « POLMAR - mer » : pages 122 à 141, avec

les dispositions générales d’interface « mer - terre » : pages 130 et 131 ;
• annexe 15, page 174 à 176 : Atlas de sensibilité de la zone côtière de Méditerranée ;

→ les  dispositions  relatives  à  la  lutte  anti-pollution  en  frange  littorale  sont  détaillées,  pour  le  Var,  dans :  Arrêté  inter-
préfectoral n° 302/2015 (division AEM) et n° 2015/12/003 (Cabinet – SIDPC Var) du 8 février 2016 portant approbation et mise
en vigueur des modalités d’interface maritime, zonale et départementales des dispositifs ORSEC

Outil(s) et documentation(s) de référence
• ORSEC Maritime Méditerranée AP n°184/2021 du 15/07/2021
• Arrêté interpréfectoral n° 302/2015 (division AEM) et n° 2015/12/003 (Cabinet – SIDPC Var) du 8 février 2016 portant

approbation et mise en vigueur des modalités d’interface maritime, zonale et départementales des dispositifs ORSEC;
MISE A JOUR EN COURS

Version N°1 du 01/06/2023

PRÉFET MARITIME
ORSEC Maritime Méditerranée et
Disposition spécifique « POLMAR - mer »
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1 Positionnement 

Le(s) représentant(s) de(s) la Mairie(s) et/ou de(s) EPCI concernés est (sont) présent(s) aux PCO et PC de chantiers.

2 Missions principales

• En phase de pré-alerte, faire réaliser un constat d’absence de pollution sur le littoral par huissiers ou fournir la
dernière mise à jour de l’état «zéro» environnemental de leur littoral s’il existe,

• Procéder au ramassage préalable des macro-déchets,

• Assurer le lien COD / structure de veille mairie ou Poste de Commandement Communal (PCC) activé en mairie,

• Assurer la remontée de l’information et l’archivage des données concernant les moyens engagés par la commune
et les préjudices estimés.

32Actions / Missions spécifiques

1. Niveau de veille (mairie uniquement)

• Participer aux opérations de reconnaissance et d’évaluation de la pollution,

• Mettre ses moyens à la disposition du préfet (réquisition, convention, etc),

• Interdire, par arrêté, l’accès aux sites pollués,

• Participer à la protection des points sensibles,

• Exercer,  au  regard  de  l’examen  des  circonstances  propres  à  la  situation,  les  pouvoirs  de police administrative
générale ou spéciale attribués aux maires par  les dispositions du code général  des collectivités territoriales et
notamment ceux qui découlent des articles L.  2212-2 (police municipale générale),  L.  2212-3 (police municipale
générale des communes riveraines de la mer jusqu’à la limite des eaux sur le rivage) et L. 2213-23 (police municipale
spéciale des baignades et des activités nautiques pratiquées dans la bande des 300 mètres à partir du rivage),

• Procéder aux prélèvements et analyses des déchets,

• Former les personnels intervenant sur les sites,

• S’assurer du respect de la sécurité alimentaire,

• Participer à la lutte à terre et au suivi environnemental,

• Sécuriser le lieu de transit intermédiaire des polluants et leur acheminement vers les lieux d’élimination.

MAIRIE / EPCI

FICHE RÉFLEXE

Version N°1 du 12/09/2023
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2. Activation DS POLMAR  - terre

• Assister les PC opérationnels ou de chantier situés sur leur territoire par la connaissance du littoral communal avec
ses accès et en veillant particulièrement à l’installation de sites transit intermédiaire des polluants récupérés, ceci
en cohérence avec l’inventaire indicatif des sites d’implantation envisageables,

• Apporter son soutien aux services de l’État pour :

→ la lutte à terre,

→ la protection des points sensible,

→ le suivi environnemental,

• Assurer, dans la mesure du possible à l’échelon intercommunal, la gestion des réserves communales de sécurité
civile,
des bénévoles et des employés en CDD,

• Apporter leur collaboration à l’information de la population.

42Moyens

• DS  POLMAR  –  terre  83,  Rappel  de  définition  et  répartition  des  compétences  Maire/Préfet  83  –  fiche
d’introduction 1

• Guide Cedre 2012  « Guide opérationnel  à  destination des  autorités  locales :  que faire  face à une pollution
accidentelle des eaux ? »

• Plan Communal de Sauvegarde et Plan Intercommunal de Sauvegrade, volet infra POLMAR

• Moyens  communaux  et  intercommunaux  dont  moyens  POLMAR  en  propre  (personnels,  équipements  des
services techniques, bâtiments communaux dont capacités d’hébergement et de restauration, déchetterie, etc)

MAIRIE / EPCI

FICHE RÉFLEXE

Version N°1 du 12/09/2023
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